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COMMUNIQUE DE PRESSE 

UNE APPLICATION POUR GERER LA PROPRETE  

PUBLIQUE DANS LES COMMUNES 

 
LE « BIG DATA » AU SERVICE DE LA PROPRETÉ PUBLIQUE

 

8 février 2018 – Ce jeudi, le Ministre wallon de l’Environnement et de la 

Transition écologique Carlo DI ANTONIO a présenté la nouvelle application 

de géolocalisation des infrastructures de propreté (poubelles, cendriers de 

rue, WC publics, …) à destination des communes dans le cadre du Salon 

des mandataires. 

« Pas assez de poubelles ! ». Le nombre insuffisant de poubelles est un argument 

régulièrement évoqué par le grand public pour expliquer le manque de propreté de 

nos rues.  

Pour répondre à cette remarque, une enveloppe a été dégagée dès 2016 pour 

l’installation de 8.520 nouvelles poubelles publiques, cendriers et 

aspirateurs de rue en Wallonie. 

Pour pouvoir en bénéficier, les communes intéressées ont dû réaliser un plan 

d’aménagement de leurs poubelles et cendriers de rue au moyen d’une 

application de géolocalisation mise gratuitement à leur disposition. 

Après une phase-test pilotée par la Cellule Be WaPP avec l’aide d’utilisateurs 

communaux, la version améliorée de cette application est à présent disponible.  

UNE APPLICATION À DISPOSITION DES COMMUNES 

 « L’objectif de cette application est de permettre aux communes d’être plus 

efficaces dans le ramassage des poubelles publiques et dans la gestion des lieux où 

la malpropreté est récurrente, en offrant ainsi un meilleur service aux citoyens et 

une attention particulière à l'amélioration du cadre de vie », a expliqué Carlo DI 

ANTONIO lors de la présentation au Salon des Mandataires. 

Pour les communes, les avantages de cette application sont nombreux : 

- Géolocaliser, rue par rue, les infrastructures de propreté publique ; 



- Avoir une vue globale de l’ensemble du matériel de propreté : poubelles, 

cendriers, mais aussi canisites (espaces chiens), WC publics, bacs à compost, 

bulles à verre etc.  

- Répertorier les points noirs, ces endroits qui font régulièrement l’objet de 

dépôts sauvages.  

- Optimiser les parcours de collecte : en fonction de divers paramètres, 

comme le trafic, l’application calcule l’itinéraire le plus adapté. 

- Améliorer la gestion du matériel de propreté : l’application permet en 

effet une analyse fine des données. Combien d'infrastructures de tel type ? 

Est-ce suffisant ? Quelle est la meilleure fréquence de ramassage ? Le 

matériau est-il adapté ? ... 

L’application est mise gratuitement à la disposition de toutes les communes 

wallonnes, qu'elles aient réalisé un plan d'aménagement de leurs 

infrastructures dans le cadre du subside ou non. 

«L'objectif est que les 262 communes wallonnes utilisent l'Application propreté 

publique comme un support opérationnel leur permettant d’optimiser le service 

offert à la population, conclut Benoit Bastien, coordinateur de la Cellule Be WaPP. 
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A PROPOS DE WALLONIE PLUS PROPRE 
La propreté publique est l'affaire de tous. Pour mobiliser toutes les énergies autour 

de cet enjeu, un Plan wallon en faveur de la propreté publique et visant à lutter 

contre les incivilités environnementales est mis en place en Wallonie à l’initiative du 

Ministre wallon de l’Environnement Carlo DI ANTONIO.  

Ce plan, baptisé « Wallonie Plus Propre », est coordonné sur le terrain par la 

Cellule Be WaPP – Pour une Wallonie Plus Propre 

(www.walloniepluspropre.be). Celle-ci est issue d’un accord de partenariat signé le 

1er février 2016 entre la Wallonie et les entreprises qui commercialisent des 

produits emballés sur le marché belge, représentées par Fost Plus, Comeos et 

Fevia. 
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